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Section 1- Remplacement des actes omis, perdus, très 
endommagés ou détruits

136 L'omission d'un acte sur les registres peut résulter soit du défaut de déclaration à l'officier de 
l'état  civil,  ou  de  l'impossibilité  pour  ce  dernier  de  recevoir  la  déclaration,  soit  de  l'absence 
d'enregistrement ou de l'impossibilité de retrouver ou d'exploiter l'acte dans le registre.

Sous-section 1 - Cas de défaut de déclaration (ou d'impossibilité de la 
recevoir) : jugement déclaratif

137 Lorsque la loi n'a pas prévu de délai pour déclarer un événement à l'officier de l'état civil, la  
déclaration doit être reçue dès lors qu'elle peut encore être vérifiée (ex. : déclaration tardive de 
décès, art. 87 C. civ.), ou n'a pas à l'être (ex. : reconnaissance d'un enfant naturel).

138 Mais, lorsque la déclaration devait être faite dans un délai déterminé et que ce délai est expiré 
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(ex.  :  déclaration tardive de naissance,  voir  n° 273 ;  déclaration faite  à tort  à  l'étranger  d'une 
naissance survenue en France) ou lorsque l'événement déclaré devait être vérifié par l'officier de 
l'état civil et qu'il ne peut l'être (ex. : décès d'une personne dont le corps n'a pu être retrouvé), un  
jugement devient nécessaire. La transcription de ce jugement sur les registres tient lieu de l'acte 
omis.
L'ordre public est intéressé à ce que toute personne française ou vivant en France soit pourvue 
d'un état civil régulier (voir n° 144). En conséquence, les juridictions françaises sont compétentes 
pour déclarer un événement d'état civil survenu dans un État étranger où il n'a pas été déclaré et 
concernant un étranger dès lors que cet étranger vit habituellement sur notre territoire ; le tribunal 
compétent est celui du lieu où demeure l'intéressé (Paris, 24 février 1977, D. 1978, II, p. 168, note 
Massip, Paris, 2 avril 1998, D. 1998, I.R. 137, RTDC 651).
En cas d'absence de déclaration d'un événement d'état civil survenu à l'étranger à l'officier de l'état 
civil local, voir n° 502 ou à l'agent diplomatique ou consulaire, voir n° 517.
Des règles spéciales sont  prévues pour les Français ayant  vécu en Algérie,  dans les anciens 
territoires français d'outre-mer ou ceux sous tutelle devenus indépendants en vertu de la loi n° 68-
671 du 25 juillet 1968 (voir n° 676 et s.).
En vertu de cet  intérêt  d'ordre  public,  le  parquet  doit  agir  d'office  en déclaration judiciaire de 
naissance (art. 55, al. 2, C. civ. ; voir n° 273), ou de décès (art. 88 et s. C. civ. ; voir n° 470 et s.).
Au  préalable,  il  doit  s'assurer  auprès  du  service  central  d'état  civil  du  ministère  des  affaires 
étrangères à Nantes qu'aucun acte n'existe lorsque l'événement est survenu à l'étranger.
Le jugement déclaratif est transcrit au lieu où l'événement aurait dû être enregistré ou au service 
central d'état civil si l'événement est survenu à l'étranger (voir n° 210).

Sous-section 2 - Cas d'absence d'enregistrement ou d'impossibilité de 
retrouver l'acte dans les registres : jugement supplétif

139 Aux termes de l'article 46 du code civil :
« Lorsqu'il n'aura pas existé de registres ou qu'ils seront perdus, la preuve en sera reçue tant par  
titres que par témoins ; et, dans ce cas, les mariages, naissances et décès pourront être prouvés  
tant par les registres et papiers émanant des pères et mères décédés que par témoins. »
Il est fait exception à ce principe général pour les actes de l'état civil dressés en Algérie avant  
l'indépendance (voir n° 687) et, le cas échéant, pour les pièces tenant lieu d'actes de l'état civil 
délivrées aux réfugiés et apatrides (voir n° 663).
L'article 46 prévoit deux hypothèses distinctes :
- celle de l'inexistence de l'acte, seule traitée sous la présente section ;
- celle de la perte d'un ou plusieurs registres, (voir n° 148 et s.). Est assimilable à cette dernière 
hypothèse, celle des feuillets arrachés, lacérés ou rendus illisibles ou tellement endommagés que 
l'exploitation est rendue impossible.
Pour pouvoir invoquer les dispositions de l'article 46 du code civil, il convient d'établir en justice :

A. - L'existence d'une déclaration régulièrement faite à l'officier de 
l'état civil

140 L'article  46  n'est  pas,  en  effet,  applicable  lorsque  aucune  déclaration  n'a  été  faite, 
intentionnellement ou non, ou lorsque la déclaration n'a pu être enregistrée, faute d'avoir eu lieu 
dans le délai légal : en ces divers cas, il convient de provoquer un jugement déclaratif.
Il est d'ailleurs difficile de prouver qu'une déclaration régulière a eu lieu, lorsque ceux qui étaient 
normalement chargés de la faire sont inconnus ou décédés ; aussi les tribunaux se montrent-ils 
assez larges à cet égard ; ils admettent souvent de simples présomptions.

B. - L'événement qui empêche de produire l'acte

141 A l'hypothèse assez rare d'inexistence des registres, qui peut se présenter lorsque le service 
de l'état civil a été interrompu en raison de circonstances exceptionnelles, ou lorsque le fait qui 
devait être relaté s'est produit dans un pays où l'état civil n'est pas organisé (Paris, 20 janvier 
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1873, S. 1875-2-177), la jurisprudence assimile les circonstances suivantes :
-  rédaction de l'acte rendue impossible par suite d'un événement de force majeure (Paris,  12 
décembre 1851, D.P. 1854-5-12) ;
- registres irrégulièrement tenus (Riom, 30 janvier 1810, Agen, 19 juin 1821, Rép. alph. Dalloz) ;
- acte omis occasionnellement, par suite d'une fraude ou d'une négligence de l'officier de l'état civil 
(Orléans, 9 juillet 1870, D.P. 1872-1-461 ; Bordeaux, 16 juin 1880, S. 1881-2-43) ;
- impossibilité de savoir où l'acte a été enregistré (Cass. 9 décembre 1923, Gaz Pal. 11-12 janvier 
1925). Un arrêt de la cour d'appel de Paris, 1re chambre, du 3 novembre 1927 (D.H. 1928-41), 
précise à cet égard «  que l'intérêt de la société commande que l'existence de tout enfant soit  
constatée  sur  les  registres  de  l'état  civil  ;  que  tout  individu  doit  pouvoir  justifier  ainsi,  par  la  
production d'un extrait de ces registres, du droit au nom qu'il porte ; qu'il doit être suppléé par  
jugement à l'acte de naissance de l'enfant quand cet acte n'a pas été dressé dans le délai légal ou  
quand on ignore en quelle mairie il a été dressé ..., que l'intervention de l'autorité judiciaire n'est  
pas  subordonnée  en cette  matière  à  la  preuve certaine  de l'inexistence  de l'acte  régulier  de  
naissance auquel il doit être suppléé ...  et que le défaut de tout renseignement sur la date de  
naissance de l'enfant  ne fait  pas nécessairement  obstacle à l'inscription sur les registres d'un  
document propre à remplacer l'acte de naissance ... » ;
- force majeure empêchant de se procurer l'expédition d'un acte dressé à l'étranger (Civ. 1re, 12 
juil. 1960, Bull. civ. I, no 386 ; T.G.I. Paris, 23 janv. 1991 non publié).

C. - La nature et le contenu de l'acte

142 Bien  que  la  loi  ne  vise  expressément  que  «  les  mariages,  naissances  et  décès  »,  la 
jurisprudence applique l'article 46 à la preuve des reconnaissances, même par acte notarié (Cass. 
19 juin 1939 : D.P. 1939. I.87, note R. Savatier), des légitimations (Paris, 21 février 1938 : D. 1939 
somm. 13), des adoptions et des divorces (Amiens, 29 avril 1890, S. 1892-2-153).

143 La preuve de l'existence d'une déclaration régulière, de l'événement qui empêche de produire 
l'acte,  de  la  nature  et  du  contenu  de  l'acte  peut  être  administrée  par  titres,  témoins  ou 
présomptions.  L'énumération des modes de preuves donnée par l'article  46 n'est  pas en effet 
considérée comme limitative.
Toutefois, il ne suffit pas d'alléguer le défaut de registres ou leur perte ou tout autre fait assimilable. 
Ces faits doivent faire l'objet d'une preuve préalable, c'est-à-dire qu'il faut démontrer l'impossibilité 
de présenter un extrait des registres (Civ. 12 juillet 1960, D. 1961, somm. p. 25). La preuve de 
cette impossibilité doit se faire par la production d'un document officiel. Il ne suffit pas de prétendre 
ne pas posséder d'expédition de l'acte et qu'il est impossible aux autorités compétentes de se 
procurer l'acte (Paris, 26 octobre 1962, D. 1963, somm. p. 32). La preuve de l'inexistence ou de la  
perte des registres relève de l'appréciation souveraine des juges du fond
(Civ. 1re, 17 fév. 1987, D. 1987, I.R. 45).

144 L'ordre public étant toujours intéressé à ce que toute personne soit pourvue d'un état civil 
régulier et à ce que les registres soient correctement tenus, le procureur de la République doit, 
lorsqu'il a connaissance de l'absence d'acte, solliciter du tribunal un jugement supplétif d'acte de 
l'état civil. La partie intéressée peut aussi saisir le tribunal par l'intermédiaire d'un avocat.

145 La demande est formée à titre principal soit devant le tribunal du lieu où l'acte aurait dû être 
inscrit soit, si ce lieu est inconnu, devant le tribunal du domicile des intéressés. Par analogie avec 
les règles posées en matière de reconstitution d'actes détruits (voir art. 1431 N.C.P.C.), le tribunal 
du domicile du requérant est également compétent lorsque l'acte aurait dû être établi à l'étranger ; 
le tribunal de grande instance de Paris est compétent si l'intéressé demeure à l'étranger.
La demande est introduite par voie de requête ou par voie d'assignation selon que la procédure 
est gracieuse ou contentieuse. La demande fondée sur l'article 46 du code civil peut également 
être introduite à titre incident devant le tribunal saisi d'un litige mettant en jeu l'acte à suppléer 
(Riom, 2 janvier 1874, S. 1875, 2, 204).
Lorsque la procédure est contentieuse, l'ordre public étant en cause, il convient que le dossier soit 
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communiqué au ministère public, lorsqu'il n'est pas partie principale, afin d'être entendu en ses 
conclusions (art. 425 N.C.P.C.).
Lorsque la procédure est gracieuse et que le ministère public n'est pas partie principale, celui-ci 
doit toujours avoir communication de l'affaire (art. 798 N.C.P.C.) ; il est tenu d'assister aux débats 
s'il y en a (art. 800 N.C.P.C.).

146 Lorsque  le  parquet  agit  d'office,  il  lui  appartient  de  notifier  ou  de  signifier  la  décision 
intervenue, dans les formes légales.
Le jugement supplétif  d'acte de l'état  civil  peut  être frappé des voies de recours ordinaires et 
extraordinaires conformément au droit commun.
Par analogie avec les règles posées en matière de rectification, on peut estimer que les voies de 
recours sont toujours ouvertes au ministère public (voir art. 1054, alinéa 2, N.C.P.C.).
La décision définitive est transcrite sur les registres de l'état civil, où elle tient lieu de l'acte omis. Si 
l'événement est survenu à l'étranger, le service central d'état civil est compétent.
Lorsque le jugement pallie la perte de plusieurs actes, il est préférable de prévoir la transcription 
du jugement pour chaque acte concerné, soit dans le dispositif même de la décision, soit par voie 
de réquisition en cas d'exécution de la décision par le ministère public.

147 Il convient de signaler que la loi n° 68-671 du 25 juillet 1968 a permis la reconstitution selon 
des modalités originales des actes de l'état  civil  dressés soit  en Algérie,  soit  dans un ancien 
territoire français d'outre-mer ou sous tutelle devenu indépendant (voir n° 715 et s.).
Pour les actes concernant les réfugiés et apatrides, voir n° 663-1.
Les  bulletins  statistiques  autres  que  les  bulletins  de  décès  n° 7  sont  adressés  à  la  direction 
régionale compétente de l'INSEE. Lorsque les bulletins sont envoyés sur support papier, chaque 
envoi  doit  être  accompagné  d'un  bordereau  de  transmission  selon  l'instruction  aux  maires 
précitée ; la transmission peut aussi intervenir sous forme informatique selon diverses modalités 
(Internet, Tedeco, disquette,...), une première transmission sous cette forme doit être précédée par 
un accord formel entre la mairie et l'INSEE.
Les bulletins de naissance (n° 5) doivent être envoyés à l'INSEE le jour même de la rédaction de 
l'acte de naissance ; ceux de reconnaissance (n° 4) et ceux de décès (n° 7 bis) dans un délai 
maximum de huit jours ; les autres bulletins (n° 1, 1 bis, 2 et 6) doivent être regroupés dans des 
envois mensuels et envoyés au plus tard cinq jours suivant la fin du mois (décret n° 82-103 du 22 
janvier  1992  modifié  relatif  au  répertoire  national  d'identification  des  personnes  physiques  et 
instituant des délais de transmission d'information d'état civil).

Section 2 - Reconstitution des registres détruits, perdus ou très 
endommagés

148 Il convient de distinguer selon que les deux exemplaires des registres (celui de la mairie et 
celui du greffe) ont été perdus ou détruits, ou que l'un d'eux seulement a disparu.
S'agissant des départements, territoires d'outre-mer et collectivités à statut particulier, il importe 
d'appliquer les mêmes règles tout en tenant compte du 3e exemplaire des registres détenus par le 
service de l'état civil du ministère de l'outre-mer.

A. - Les deux exemplaires ont été perdus ou détruits ou sont très 
endommagés

149 La reconstitution peut être judiciaire ou administrative.

1° Reconstitution judiciaire.
150 La reconstitution judiciaire, prévue à l'article 46 du code civil, constitue le droit commun de la 
reconstitution.
Ce mode de reconstitution peut être utilisé en cas de destruction de registre ou faits de guerre (voir 
art. 1430 N.C.P.C.) ainsi que dans le cas où la dégradation des actes est telle qu'elle les rend 
inexploitables.  Il  conviendra  de recourir  à  cette  reconstitution  lorsque  le  nombre des  actes  à 
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reconstituer ne serait pas suffisant pour justifier la création d'une commission de reconstitution ou 
lorsqu'il existe des documents contenant des indications permettant aisément la reconstitution des 
actes.

151 La procédure de reconstitution judiciaire suit les règles prévues aux articles 1430 à 1434 du 
nouveau code de procédure civile.
Le tribunal compétent est le tribunal de grande instance du lieu où l'acte a été établi ou, si l'acte a 
été dressé à l'étranger, celui du lieu où demeure le demandeur ; si ce dernier demeure à l'étranger, 
c'est le tribunal de grande instance de Paris (art. 1431 N.C.P.C.).
Compte tenu de l'intérêt  d'ordre public  qui  s'attache à ce que toute personne ait  un état  civil 
régulier (voir n° 138), le procureur de la République doit prendre l'initiative de saisir la juridiction en 
vue d'obtenir un jugement supplétif dès qu'il a connaissance qu'une reconstitution judiciaire doit 
intervenir. La partie intéressée peut aussi saisir la juridiction.
Le tribunal est saisi par voie gracieuse (art. 1433 N.C.P.C.).
Le jugement,  qui peut revêtir  la forme d'un jugement collectif,  est transcrit sur les registres de 
l'année courante et mention sommaire en est faite à leur date sur les registres où figuraient les 
actes détruits ou endommagés.

2° Reconstitution administrative.

152 Elle a lieu seulement en cas de destruction partielle ou totale des registres par sinistre ou faits 
de guerre (loi du 15 décembre 1923).
Bien que cette loi ait été prise en vue de la reconstitution des actes détruits au cours de la guerre 
1914-1918, ses dispositions sont permanentes et ont été appliquées notamment aux destructions 
survenues pendant la dernière guerre ; d'autre part, la loi du 6 février 1941 (validée par celle du 2 
août  1949)  a  étendu  le  champ  d'application  de  la  loi  du  15  décembre  1923  précitée  aux 
destructions dues à un « sinistre » ; il convient d'assimiler au sinistre le vol ou la disparition fortuite  
d'un ou plusieurs registres.

153 La loi du 15 décembre 1923 précitée, modifiée par les lois du 6 février 1941 et du 2 août 1949, 
dispose :
« Art. 1er. - Les actes de l'état civil dont les deux originaux ont été détruits par suite d'un sinistre ou  
de faits de guerre seront reconstitués dans leurs éléments essentiels.
Cette reconstitution sera effectuée obligatoirement en ce qui concerne les actes dont la date est  
antérieure de moins de quatre-vingts ans à celle de l'année du sinistre ou des faits de guerre et à  
la demande des intéressés en ce qui concerne les actes d'une date plus ancienne. Elle aura lieu :  
1) d'après les extraits authentiques desdits actes ; 
2)  sur les déclarations des personnes intéressées ou les témoignages des tiers et au vu des  
documents présentés à l'appui, tels que les livrets de famille ; 
3) d'après les registres des hôpitaux et des cimetières, les tables de décès dressées par la régie  
de l'enregistrement, les documents des préfectures, des tribunaux, des mairies, de l'administration  
de l'instruction publique, des bureaux de recrutement, de l'office de statistique générale en France,  
ainsi  que  toutes  les  pièces  qui  peuvent  reproduire  la  substance  des  actes  de  l'état  civil.  La  
communication provisoire de tous ces registres, documents ou pièces, pourra être exigée par la  
commission prévue à l'article 2.

Art.  2.  -  La reconstitution des actes de l'état civil  sera effectuée, dans chaque arrondissement  
intéressé, par les soins d'une commission... (voir ci-après décret du 30 octobre 1925).

Art. 3. - Une liste des registres de l'état civil à reconstituer en tout ou en partie sera publiée, à la  
diligence du procureur de la République de l'arrondissement, au Journal officiel, au recueil des  
actes administratifs de la préfecture et dans tous les journaux du département. Toute personne,  
tout fonctionnaire, tout officier public ou ministériel qui détiendra, découvrira ou recevra, à quelque  
titre que ce soit, un extrait authentique ou un livret de famille se rapportant à un acte à reconstituer  
devra, dans les trois mois de la publication au Journal officiel ou dans le mois suivant la date à  
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laquelle ledit extrait ou livret parviendra dans ses mains, le déposer à la mairie ou au greffe du  
tribunal d'instance ou de grande instance de sa résidence et, à l'étranger, aux chancelleries des  
ambassades ou des consulats... (Voir arrêté du 12 février 1947 et les arrêtés ultérieurs fixant la  
liste des registres de l'état civil à reconstituer).

Art. 4. - Les maires des communes dont les actes de l'état civil ont été détruits dresseront, pour  
être transmise à la commission, la liste des personnes qui habitaient leurs communes avant le  
sinistre  ou  les  faits  de  guerre  et  des  personnes  qui,  jusqu'au  moment  où  l'état  civil  a  été  
réorganisé, ont été en situation de faire dresser des actes sur les registres de l'état civil de leurs  
communes, en indiquant, si possible, la résidence actuelle de ces personnes. Sont exclues de  
cette liste toutes personnes dont l'état civil ne nécessite aucune reconstitution.
Toutes les personnes portées sur cette liste seront tenues, dans le délai d'un an à partir de la  
publication visée à l'article 3, d'effectuer, à la mairie de leur résidence ou, à l'étranger, dans les  
ambassades, légations ou consulats, une déclaration indiquant les naissances, reconnaissances,  
décès, mariages ou transcriptions de jugements de divorce, survenues dans les communes où 
l'état civil a été détruit et dans l'une des années correspondant à des destructions de registres, les  
concernant ou concernant les membres de leur famille.
La déclaration contiendra les mentions essentielles aux divers actes de l'état civil qu'elle aura pour  
objet de reproduire. A l'appui, le comparant présentera toutes pièces justificatives et indiquera les  
registres, tels que ceux des différents cultes, qui pourraient permettre de contrôler ses assertions.
La déclaration sera signée, après lecture, par le comparant et l'officier de l'état civil.  Elle sera  
transmise, avec copie ou extrait des pièces présentées à l'appui, au secrétaire de la commission  
intéressée... ».

154 Le décret du 30 octobre 1925, pris pour l'application de la loi du 15 décembre 1923 précitée, 
et modifié par le décret du 1er août 1953, précise la composition et le rôle des commissions de 
reconstitution : les membres, secrétaires et secrétaires adjoints, nommés par le procureur général 
près la cour d'appel, sont choisis parmi « les personnes que leurs occupations ou leurs études ont 
préparées à s'employer utilement au travail de reconstitution » (art. 2). La commission procède au 
rétablissement des actes, soit d'office, soit à la requête des intéressés ; elle peut procéder à des 
enquêtes et vérifications de pièces, ou donner commission rogatoire à cet effet ; elle statue à la 
majorité des voix, sur avis du rapporteur désigné pour chaque dossier (art. 9 et 10). Lorsque le 
rétablissement d'un acte est décidé, il  en est immédiatement dressé un original,  contenant les 
éléments essentiels de l'acte primitif, et deux copies. L'original demeure dans les archives de la 
commission, qui sont ultérieurement déposées au greffe du tribunal.

155 Les copies, une fois réunies, constituent les nouveaux registres, dont l'un des exemplaires est 
remis à la mairie et l'autre au greffe (art. 11 à 16).

156 Les frais de reconstitution sont supportés par l’État (art. 11, loi du 15 décembre 1923 précitée).

157  Le  nombre  souvent  très  important  des  actes  détruits  et  la  complexité  des  travaux  de 
reconstitution  nécessitent  l'écoulement  d'un  certain  délai  avant  l'établissement  des  nouveaux 
actes. Aussi, la loi du 20 juin 1920 (modifiée par la loi validée du 6 février 1941) a-t-elle prévu que 
«  jusqu'à ce que la reconstitution ou la restitution des registres ait été effectuée, il pourra être  
suppléé par des actes de notoriété à tous les actes de l'état civil dont les originaux ont été détruits  
ou sont disparus par suite d'un sinistre ou de faits de guerre ».
Ces actes de notoriété sont dressés par le juge d'instance du domicile ou de la résidence du 
requérant, dans les formes prévues à l'article 71 du code civil. Ils sont établis sans aucun frais et  
ne sont pas soumis à l'homologation du tribunal.
Il est rappelé à l'attention des parquets et des officiers de l'état civil que ces actes de notoriété ne 
doivent être acceptés que dans les circonstances exceptionnelles visées par le texte.
Des considérations comparables ont inspiré des dispositions similaires pour le laps de temps qui 
sera nécessaire à la photocopie et à la reconstitution des actes de l'état civil dressés en Algérie 
avant l'indépendance de ce pays (voir n° 715). L'ordonnance du 16 juillet 1962 a ainsi prévu que 
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jusqu'à une date qui sera fixée par décret la production des copies conformes et des extraits de 
ces actes pourra être remplacée par la présentation du livret de famille, la production d'une fiche 
d'état civil ou par des actes de notoriété établis dans les conditions définies à l'article 2 de la loi du 
20 juin 1920 (voir n° 354 et 687).

B. - Un seul exemplaire des registres a été perdu, détruit, ou très 
endommagé

158 Près de sept millions de pages de registres de l'état civil, détruits pendant la guerre, ont été 
photocopiées d'après l'original subsistant. Ces travaux de reconstitution sont maintenant achevés.
Toutefois, des reconstitutions locales peuvent être rendues nécessaires par suite de sinistre ou de 
perte  d'un exemplaire  des  registres.  Le  parquet  appréciera,  en fonction  du  nombre d'actes  à 
reconstituer et de la qualité de l'original subsistant, s'il convient de recourir à la reconstitution par 
photocopie ou par tout autre moyen nouveau. Chaque fois que cela est possible, la préférence doit 
être  donnée,  pour  des  raisons  de  commodité  pratique,  de  sûreté  dans  la  reproduction  et 
d'économie, au procédé de reconstitution par photocopie. Dans ces cas,  la demande d'accord 
préalable  de  la  Chancellerie  indiquera  si  l'opération  projetée  comporte  ou  non  une  incidence 
financière.
Aucune reconstitution ne pourra avoir lieu pour les actes remontant à plus de cent ans.

159 Avant d'être remis à leur dépositaire (maire ou greffier), les actes reconstitués devront être :
1° Collationnés par le greffier ;
2°  Mis  à  jour  en  étant  complétés,  à  la  diligence du greffier  ou de l'officier  de  l'état  civil,  par 
l'apposition des mentions marginales pour lesquelles un avis de mention a été adressé au greffe 
depuis l'époque à laquelle les registres originaux ont été reconstitués ;
3°  Authentifiés  :  force  probante  authentique  est  conférée  aux  actes  par  jugement  rendu  à  la 
requête  du procureur  de la  République,  en application  de l'article  46 du code civil.  Copie  du 
jugement doit figurer sur la première page de chacun des registres reconstitués.

160 Les frais de reconstitution sont supportés par l’État, conformément à la loi du 1er juin 1916, 
sauf son recours contre le dépositaire des registres quand la destruction ou la disparition est due à 
sa faute.
Par dérogation aux dispositions du numéro 53-2, les demandes de crédits accompagnées d'un 
devis sont transmises par les parquets généraux à la Chancellerie, à la direction de l'administration 
générale et de l'équipement, pour engagement de la dépense. Après exécution des travaux, les 
mémoires des entreprises établis dans les conditions du numéro 54, alinéa 1er, sont communiqués 
sous le même timbre pour ordonnancement.

Section 3 - Annulation ou rectification des actes erronés

Sous-section 1 - Annulation

A. - Généralités concernant l'annulation de l'acte instrumentaire et de 
l'acte juridique

161 Aucun texte ne prévoit, d'une manière générale, l'annulation des actes de l'état civil ; le plus 
souvent, les irrégularités peuvent, en effet, être réparées au moyen de la rectification judiciaire 
(voir n° 175 et s.).
Il  existe cependant  deux hypothèses dans lesquelles le vice ne peut  être couvert  par voie de 
rectification :
- lorsque l'acte est irrégulièrement dressé, bien que ses énonciations soient exactes. L'annulation 

7



concerne l'acte instrumentaire, c'est-à-dire l'acte en tant que moyen de preuve (voir n° 162 et s.) ;
- lorsque les énonciations essentielles de l'acte sont fausses ou sans objet, bien que l'acte lui-
même soit  régulier  en  la  forme.  L'annulation  affecte  le  lien  juridique et  entraîne,  par  voie  de 
conséquence, l'annulation de l'acte instrumentaire (voir n° 168).

B. - Annulation de l'acte instrumentaire

162 Il y a lieu à annulation lorsque l'acte est irrégulièrement dressé, bien que ses énonciations 
soient exactes.
Il en est ainsi par exemple :
- de la seconde transcription d'un acte déjà transcrit ;
- de la double déclaration de naissance ou de décès ;
- du procès-verbal de découverte et de l'acte provisoire de naissance lorsque l'acte de naissance 
de l'enfant vient à être retrouvé ou si sa naissance est judiciairement déclarée (art. 58, alinéa 6, C. 
civ.) ;
-  de l'acte concernant  un étranger,  dressé ou transcrit  par erreur sur les registres consulaires 
français.

163 Dans certains cas, l'annulation de l'acte peut porter atteinte à des intérêts légitimes ; aussi 
n'est-elle  pas  toujours  prononcée,  spécialement  lorsque  la  nullité  de  l'acte  instrumentaire 
entraînerait  celle de l'acte juridique qu'il  constate (exemple :  acte reçu par une personne non 
régulièrement habilitée à dresser les actes de l'état civil).
Le  législateur  est  intervenu  à  plusieurs  reprises  soit  pour  prononcer  la  nullité  des  actes 
irrégulièrement reçus (loi du 19 juillet 1871, art. 1er, ordonnant que les actes de l'état civil reçus 
pendant  la  «  Commune  »  par  des  personnes  tenant  leurs  pouvoirs  du  gouvernement 
insurrectionnel seraient bâtonnés et réitérés), soit pour les valider (loi du 6 janvier 1872 et loi du 28 
février 1922 validant les actes dressés au cours de la guerre par des personnes dépourvues de 
qualité, mais qui avaient « l'exercice public des fonctions municipales ou de celles d'officier de 
l'état civil... »).
Même en l'absence d'une disposition législative expresse, les tribunaux se reconnaissent le droit 
de valider les actes reçus par de simples particuliers, lorsque ceux-ci exerçaient, aux yeux de tous, 
les fonctions d'officier de l'état civil ; ils font alors application de la théorie dite du « fonctionnaire de 
fait », qui repose sur la nécessité de sauvegarder les intérêts des personnes de bonne foi.

Plusieurs situations peuvent être distinguées.
a) Acte reçu par un officier de l'état civil incompétent.
164 En pareil cas, il appartient aux tribunaux d'apprécier si l'acte doit ou non être annulé, compte 
tenu de la raison pour laquelle la personne qui a reçu l'acte était incompétente. Ainsi, il a été jugé 
(Cass.  7 août  1883,  D.  P.  1884-1-5)  que,  dans chaque commune,  chacun des membres des 
municipalités a reçu de la loi  (loi  du 20 septembre 1792) le principe et le germe de l'aptitude 
nécessaire à l'accomplissement des fonctions d'officier  de l'état  civil  :  l'absence de délégation 
régulière d'un conseiller municipal ne saurait notamment entraîner la nullité de l'acte qu'il a reçu 
(voir également Paris, 20 août 1883, S. 1884-2-20). Plus récemment, il a été jugé que la seule 
incompétence territoriale de l'officier de l'état civil n'était pas, en l'absence de fraude, suffisamment 
grave pour entraîner la nullité du mariage (T.G.I. Paris 10 novembre 1992, D. 1993, 467, note 
Beignier).
En revanche il a été jugé que les mariages célébrés au consulat d'un pays étranger, sur le territoire 
français, lorsque l'un des futurs époux est français (une telle solution paraît applicable aux réfugiés 
et apatrides), sont inopposables en France et de nul effet à l'égard de l'époux français (T.G.I. Paris, 
14 septembre 1993, non publié).
Lorsque l'acte de mariage a été transcrit sur le registre français, il est annulé (T.G.I. Bobigny 21 
novembre 1995, non publié).
Sur les mariages consulaires en France, voir n° 561 et 562.
b) Acte inscrit sur papier non officiel.
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165 Un tel  acte,  nul  en tant  qu'acte  de l'état  civil,  est  toutefois  pris  en considération  par  les 
tribunaux en vue d'obtenir un jugement supplétif.

c) Acte dépourvu de la signature d'un comparant.
166 La Cour de cassation décide d'une manière générale que cette omission « n'est pas de nature 
à enlever à l'acte l'autorité légale qui lui appartient » (Cass. 23 juin 1869, S. 1869-1-445). Elle 
précise notamment que l'absence de signature de l'auteur d'une reconnaissance « ne suffit pas 
pour faire annuler l'acte... qu'il y a lieu néanmoins pour le juge d'examiner si cette irrégularité est le 
résultat d'une inattention ou d'une inadvertance, ou si elle doit être attribuée à un changement de 
volonté  du  comparant  non  signataire  ;  les  juges,  en  se  livrant  cet  examen,  sont  souverains 
appréciateurs des documents  produits  et  des  circonstances invoquées »  (Cass.  28 novembre 
1876, S. 1877, p. 418).
Sur les formules de mention, voir n°  248-2, 255-2 et 257-2.
Le parquet peut inviter le déclarant ou le comparant à signer.

d) Acte dépourvu de la signature de l'officier de l'état civil.
167 Si ce dernier est encore en fonctions, le procureur de la République le requiert de signer l'acte 
(ordonnance du 26 novembre 1823 sur la vérification des registres de l'état civil).
Dans le cas contraire, l'omission ne pouvant plus être directement réparée, il convient de donner 
force et vie (à l'acte) au moyen d'un jugement (trib. Seine, 28 février 1919, D. P. 1920-2-24). Un 
nouveau maire n'a pas, en effet,  qualité pour signer un acte ou une série d'actes qui ont  été 
dressés par son prédécesseur et que celui-ci n'a pas revêtus de sa signature.
Il a également été jugé qu'en l'absence de signature des officiers de l'état civil, les actes de l'état 
civil n'ont aucune valeur probante ; qu'en conséquence, lesdits actes seront établis par jugement 
et qu'ils produiront effet comme s'ils avaient été revêtus de la signature des officiers de l'état civil  
(T.G.I. Paris, 18 janv. 1995, non publié).
Sur les formules de mention, voir n° 166.

C. - Annulation des actes juridique et instrumentaire

168 Lorsque les énonciations essentielles de l'acte sont fausses ou sans objet, bien que l'acte lui-
même soit régulier en la forme, les actes juridique et instrumentaire sont annulés.
En pareil cas, l'annulation de l'acte est toujours prononcée.
Il en est ainsi de :
- l'acte constatant une naissance imaginaire ;
- l'acte constatant le décès d'une personne vivante ;
-  la  transcription du dispositif  du jugement  déclaratif  de décès d'une personne vivante,  ou du 
jugement déclaratif d'absence d'une personne qui réapparaît (art. 92 et 129 C. civ.) ; 
- l'acte de mariage lorsque le mariage est judiciairement annulé (voir n° 512 et s.) ;
- l'acte de reconnaissance d'une personne lorsque la reconnaissance est judiciairement annulée.

D. - La procédure d'annulation

169 L'annulation d'un acte de l'état civil peut être poursuivie par les personnes intéressées ou, 
lorsque l'ordre public est en jeu (ex. : acte constatant le décès d'une personne vivante), par le 
ministère public.
Il  convient  de rappeler  que la jurisprudence a estimé à plusieurs reprises qu'un intérêt d'ordre 
public s'attachait à ce que toute personne ait un état civil régulier (voir no 138).

170 Généralement  la  procédure  est  contentieuse  lorsque  la  demande  d'annulation  de  l'acte 
concerne  l'acte  juridique  et,  par  voie  de  conséquence,  l'acte  instrumentaire.  La  demande 
d'annulation de l'acte à titre principal est formée par voie d'assignation devant la juridiction du lieu 
où demeure le défendeur (art.  42 N.C.P.C.).  Elle peut également être formulée à titre incident 
devant le tribunal saisi d'un litige mettant en jeu l'acte argué de nullité.
La  procédure  est  gracieuse  lorsque  la  demande  d'annulation  ne  concerne  que  l'acte 
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instrumentaire. La demande est introduite par voie de requête devant le président du tribunal de 
grande instance dans le ressort duquel l'acte a été dressé ou transcrit,  ou du lieu où demeure 
l'intéressé (par analogie avec l'article 1046 N.C.P.C.).
Également par analogie avec les articles 1048-1 et 1048-2 du nouveau code de procédure civile, 
l'annulation des actes détenus par le service central d'état civil doit être demandée au président du 
tribunal de grande instance de Nantes et celle des pièces tenant lieu d'acte de l'état civil  aux 
réfugiés et aux apatrides, au président du tribunal de grande instance de Paris.
En cas de doute quant à la qualification de l'action, il  est conseillé de recourir  à la procédure 
contentieuse (art. 25 N.C.P.C.).
Lorsque la procédure est contentieuse, l'ordre public étant en cause, il convient que le dossier soit 
communiqué au ministère public, lorsqu'il n'est pas partie principale, afin d'être entendu en ses 
conclusions (art. 425 N.C.P.C.).
Lorsque la procédure est gracieuse et que le ministère public n'est pas partie principale, celui-ci 
doit toujours avoir communication de l'affaire (art. 798 N.C.P.C.) ; il est tenu d'assister aux débats 
s'il y en a (art. 800 N.C.P.C.).
Lorsque  le  ministère  public  est  partie  principale  et  lorsque  la  procédure  est  gracieuse,  il  est 
conseillé, autant qu'il est possible, d'informer les intéressés de la requête envisagée.
Les procureurs de la République doivent appeler l'attention des avocats sur l'intérêt qu'ils ont à 
présenter pour leur client des requêtes complètes et notamment à produire l'intégralité des actes 
susceptibles d'être modifiés par le jugement.
En effet, aux termes de l'article 1056 du nouveau code de procédure civile, « toute décision dont la 
transcription ou la mention sur les registres de l'état civil est ordonnée, doit énoncer, dans son 
dispositif, les prénoms et nom des parties ainsi que, selon le cas, le lieu où la transcription doit être 
faite ou les lieux et dates des actes en marge desquels la mention doit être portée ».

171 La juridiction annulera l'acte, par exemple lorsque celui-ci ne devait pas être dressé ou lorsque 
l'annulation portant sur l'acte juridique entraîne celle de l'acte instrumentaire (Cass. 28 novembre 
1876, S. 1877-1-172 ; Douai, 21 décembre 1885, S. 1887-2-154), et, le cas échéant, il rendra une 
décision destinée à tenir lieu de l'acte annulé (trib. Versailles, 9 janvier 1918, La loi, 17 mars 1918 ; 
trib. Seine, 18 octobre 1929, Sem. jur., 1930, 127 ; trib. Bourges, 31 août 1829, Rép. alph., Dalloz, 
V, actes de l'état civil, n° 165).

172 La décision qui prononce l'annulation peut être frappée des voies de recours ordinaires et 
extraordinaires, conformément au droit commun.

173 Lorsque  le  parquet  agit  d'office,  il  lui  appartient  de  notifier  ou  de  signifier  la  décision 
intervenue, dans les formes rappelées au n° 186.

174 Si la juridiction annule l'acte, la décision définitive est mentionnée en marge de l'acte annulé, 
mais également de tous les actes directement concernés (voir no 170).
Si elle supplée également à l'acte annulé, la décision définitive est transcrite sur les registres de 
l'état civil (voir n° 146). Mention de l'annulation est portée en marge de l'acte annulé.
Lorsque l'annulation du lien juridique est consécutive à une procédure contentieuse à laquelle le 
procureur de la République est partie principale, le dispositif de la décision est transmis par celui-ci 
au dépositaire des registres de l'état civil du lieu où se trouvent inscrits l'acte annulé et tous ceux 
qui y font référence (par analogie avec l'art. 1055 N.C.P.C.).
Lorsque le parquet n'est pas partie principale, les mentions sont apposées dans les conditions 
prévues au n° 227 à la demande des parties intéressées.

E. - Exploitation de l'acte annulé

174-1 En principe, il ne peut plus être délivré de copies ou d'extraits de l'acte annulé.
Toutefois, en cas de mariage putatif, l'intéressé peut, le cas échéant, obtenir une copie intégrale de 
l'acte  de  mariage  annulé  en  vertu  d'une  autorisation  du  procureur  de  la  République.  Sur  la 
délivrance d'un livret de famille, voir n° 636-2.
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Aux termes de l'article 201 du code civil :
« Le mariage qui a été déclaré nul produit, néanmoins, ses effets à l'égard des époux lorsqu'il a  
été contracté de bonne foi.
Si la bonne foi n'existe que de la part de l'un des époux, le mariage ne produit ses effets qu'en  
faveur de cet époux. » 
Aux termes de l'article 202, alinéa 1er, du code civil :
« Il produit aussi ses effets à l'égard des enfants, quand bien même aucun des époux n'aurait été  
de bonne foi. »
Dans le cadre du contrôle a posteriori de la validité des mariages célébrés à l'étranger, il est prévu 
une procédure de sursis à exploitation de l'acte transcrit (art. 170-1 C. civ., voir n° 512).

Sous-section 2 - Rectification

175 Si la lecture de l'acte aux comparants révèle des erreurs ou des omissions, l'officier de l'état  
civil  procède  aux ratures  et  aux  renvois  en marge.  Mais  l'acte  une  fois  revêtu  de  toutes  les 
signatures, sa rectification ne peut en principe être faite que par les autorités judiciaires. En vertu 
de l'article 99 du code civil, la rectification est ordonnée soit par le président du tribunal de grande 
instance,  ou  le  cas  échéant,  par  ce  tribunal  (voir  n° 177  et  s.),  soit  par  le  procureur  de  la 
République (voir n° 176). Les modalités de ces rectifications sont prévues par les articles 1046 à 
1056 du nouveau code de procédure civile.
La  rectification  peut  porter  sur  tout  ce  qui  figure  dans  les  registres  de  l'état  civil  (actes, 
transcriptions  d'actes  ou  de  jugements,  mentions  marginales),  et  exclusivement  sur  ce  qui  y 
figure :  ainsi,  les actes de notoriété,  les déclarations de nationalité  française ne peuvent  faire 
l'objet d'une rectification en application de l'article 99 du code civil (trib. Seine, 29 juin 1945, Sem. 
jur. 19 février 1948, n° 4126).

Quelques lois  et  règlements ont,  exceptionnellement,  autorisé  la  rectification  administrative de 
certains actes de l'état civil dressés pendant la guerre ou l'occupation du territoire : 
Loi du 18 avril 1918 relative à la rectification administrative de certains actes de l'état civil dressés 
pendant la durée de la guerre (JO du 20 avril 1918) ;
Loi  du  27  janvier  1929  concernant  la  rectification  administrative  de  certains  actes  de  décès 
dressés durant la période des hostilités (JO du 29 janvier 1929) ;
Décret du 18 novembre 1939 relatif à la rectification administrative de certaines actes de l'état civil 
dressés durant la durée des hostilités (JO du 26 novembre 1939, p. 13394) ;
Loi no 48-1487 du 25 septembre 1948 relative à la rectification administrative de certains actes de 
l'état civil pris en dépôt par le ministère des affaires étrangères (JO du 26 septembre 1948, p. 
9464) ;
Loi no 57-1232 du 28 novembre 1957 relative aux actes de l'état civil dressés par l'autorité militaire 
et à la rectification de certains actes de l'état civil  (JO du 29 novembre 1957, p. 10986) qui a 
permis, dans son article 2, la rectification administrative de certains actes de décès dressés depuis 
le 1er janvier 1952 en Algérie, en Tunisie et au Maroc par les autorités civiles ou militaires.

L'article 97 du code civil prévoit, d'une manière générale, la possibilité d'une telle rectification, dans 
des conditions qui  doivent  être,  dans chaque circonstance,  déterminées par décret,  en ce qui 
concerne les actes de décès établis par les officiers de l'état civil militaire.
Aux termes de l'article 6 de la loi n° 68-671 du 25 juillet 1968 modifiée :
«  Le chef  du service  central  de  l'état  civil  du ministère des affaires  étrangères  est  habilité  à  
ordonner  la  rectification  des  actes  établis  conformément  à  la  présente  loi  et  des  mentions  
apposées en marge de ces actes à l'exception de celles inscrites après l'établissement de ceux-ci,  
en cas d'erreurs et omissions purement matérielles et d'erreurs portant sur le nom patronymique.  
Les personnes habilitées à exercer les fonctions d'officier de l'état civil pour dresser lesdits actes  
peuvent procéder aux mêmes rectifications (voir n° 719). »
Selon l'article 99-1 du code civil modifié :
«  Les personnes habilitées à exercer les fonctions d'officier de l'état civil pour dresser les actes  
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mentionnés aux articles 98 à 98-2 peuvent procéder à la rectification administrative des erreurs et  
omissions  purement  matérielles  contenues  dans  ces  actes  ou  dans  les  mentions  qui  y  sont  
apposées  en  marge,  à  l'exception  de  celles  inscrites  après  l'établissement  des  actes  (voir 
n° 525) ».  
Enfin, les articles 3 et 4 de la loi n° 85-528 du 15 mai 1985 sur les actes et jugements déclaratifs 
de décès des personnes mortes en déportation prévoient la rectification, sur décision du ministre 
chargé des anciens combattants, des actes de décès des déportés lorsqu'ils indiquent un lieu ou 
une date de décès contraire à la vérité historique.
Compte tenu de leur caractère dérogatoire, les dispositions de ces lois doivent être interprétées 
strictement.
Ces rectifications administratives sont effectuées sous le contrôle du procureur de la République 
compétent (voir n° 176-1).

A. - Rectification sur instructions du parquet

176 L'article 99 du code civil dispose dans son dernier alinéa :
«  Le  procureur  de  la  République  territorialement  compétent  peut  procéder  à  la  rectification  
administrative des erreurs et omissions purement matérielles des actes de l'état civil ; à cet effet, il  
donne directement les instructions utiles aux dépositaires des registres. »
Il  appartient  au  parquet  d'apprécier  le  caractère  matériel  de  l'erreur  ou  de  l'omission.  Cette 
rectification administrative n'est d'ailleurs jamais irrévocable, tout intéressé pouvant demander au 
procureur de la République de rapporter sa décision ou au tribunal de la modifier.
Il y a notamment lieu à rectification sur instructions du parquet :
- lorsqu'un nom ou un prénom a été altéré ou mal orthographié ;
- en cas d'erreur manifeste sur le sexe, le domicile ou la profession ;
- en cas d'omission, lors de la rédaction de l'acte de mariage, de l'indication du contrat de mariage, 
ou d'erreur manifeste dans cette indication ;
- lorsque l'acte contient des énonciations qui n'auraient pas dû y figurer (acte indiquant que l'enfant 
est « né de père et de mère inconnus », que le défunt est décédé en prison, ou a péri de mort 
violente, que deux personnes « vivaient maritalement ») ;
- lorsqu'un acte reproduit inexactement ou incomplètement les indications des pièces ayant servi 
de base à sa rédaction (acte de mariage dans lequel sont altérées les énonciations de l'extrait de 
l'acte de naissance produit par l'époux) ;
- lorsqu'une décision judiciaire rendue en matière d'état (reconnaissance judiciaire de paternité ou 
de maternité, désaveu, etc.) a omis de décider qu'elle serait mentionnée en marge des actes de 
l'état civil ;
- lorsqu'un acte porte une mention marginale erronée ou concernant un tiers, un homonyme ou la 
personne figurant immédiatement avant ou après l'intéressé sur le registre ;
- lorsque l'acte indique par erreur l'enfant ayant une filiation naturelle établie à l'égard de ses deux 
parents, alors que ceux-ci étaient mariés à l'époque de la conception ou de la naissance.

176-1 Le procureur de la République territorialement compétent pour décider de la rectification est, 
selon l'article 1050 du nouveau code de procédure civile, celui du lieu où l'acte a été dressé ou 
transcrit. Il peut agir soit d'office, en raison de l'intérêt d'ordre public qui s'attache à ce que toute 
personne ait un état civil régulier (voir n° 138 et 181), soit à la requête de l'intéressé
S'agissant des départements, territoires d'outre-mer et collectivités à statut particulier, le procureur 
de la République territorialement compétent est celui du lieu où l'acte a été dressé ou transcrit.

Lorsqu'il s'agit de rectifier des erreurs ou omissions purement matérielles portant sur le prénom, le 
nom, la date ou le lieu de naissance et la filiation d'une personne, il convient de saisir d'abord le 
procureur de la République du lieu où l'acte de naissance est dressé. Ce n'est qu'ultérieurement 
que seront rectifiés, le cas échéant, son acte de mariage, son acte de décès et les actes de l'état 
civil de ses enfants et de son conjoint.
Toutefois, le procureur de la République près le tribunal de grande instance de Nantes est seul 
compétent  pour  ordonner  la  rectification  administrative  des  erreurs  et  omissions  purement 
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matérielles des actes de l'état civil détenus par le service central de l'état civil du ministère des 
affaires étrangères (art. 1050 N.C.P.C.), sauf dans les cas visés à l'article 6 de la loi du 25 juillet 
1968 précitée et à l'article 99-1 du code civil (voir no 175).
De même, le procureur de la République près le tribunal de grande instance de Paris est, dans les 
mêmes hypothèses,  seul  compétent  en ce qui  concerne la  rectification des pièces tenant  lieu 
d'actes d'état civil à un réfugié ou à un apatride (art. 1050 N.C.P.C.).
Dans tous les cas où cela est possible, le procureur de la République doit informer les parties de la 
modification envisagée et, en cas de difficultés prévisibles, recourir à la rectification judiciaire.
L'intéressé  peut,  aux  termes  du  même  article  1050  du  nouveau  code  de  procédure  civile, 
présenter la demande de rectification, à son choix, soit au procureur de la République du lieu où 
l'acte a été dressé ou transcrit, soit au procureur de la République du lieu où il demeure.
Dans cette seconde hypothèse, la demande est transmise par le parquet qui l'a reçue au parquet 
du lieu où l'acte a été dressé ou transcrit.
L'officier  de l'état  civil  constatant  une erreur sur un acte qu'il  ne détient  pas doit,  en principe, 
adresser  les  pièces  correspondantes  au  procureur  de  la  République  dont  il  dépend,  lequel 
transmettra au procureur de la République territorialement compétent. Toutefois un envoi direct par 
l'officier de l'état civil pourrait  être admis en accord avec le procureur de la République dont il  
dépend.
La rectification ne peut être ordonnée que par le procureur de la République du lieu où l'acte est  
détenu. L'officier de l'état civil ne peut, par avis de mention, étendre la rectification ordonnée par le 
parquet aux autres actes de l'état civil entachés de la même erreur ou omission détenus par un 
autre officier de l'état civil (voir n° 235).

176-2 Dans tous les cas, la décision de faire procéder à la rectification administrative ou de la 
refuser n'appartient qu'au procureur de la République du lieu où l'acte a été dressé ou transcrit 
(sous réserve des règles précisées au n° 176-1 pour les actes des réfugiés et ceux détenus par le 
service central de l'état civil) qui peut directement consulter les registres et y faire apporter les 
rectifications nécessaires.
La décision de rectification et les documents établissant l'erreur sont annexés au registre du greffe 
contenant l'acte rectifié.
Dans la  mesure du possible,  le  procureur de la  République doit  informer les intéressés de la 
rectification.
Sur l'autorité de la décision de rectification, voir n° 189.

FORMULE
Le procureur de la République près le tribunal de grande instance de... vu l'article 99, dernier alinéa du 
code  civil,  vu  les  pièces  produites  (ou  «  ci-jointes  »  pour  l'avis  adressé  au  greffier  ou  lorsque,  
s'agissant d'un acte de l'année en cours, l'avis est adressé au seul maire), prie M. le maire de porter 
en marge de l'acte de ... dressé le ..., à ... et concernant la mention rectificative suivante :
Rectifié  (art.  99 du  code  civil  :  erreur  ou omission)  par  décision  no ...  de M.  le  procureur  de la 
République de ... (procureur de la République du lieu de conservation de l'acte) en date du ... en ce 
sens que ...
« Le procureur de la République
« (signature et cachet) »
Accusé de réception à détacher et à renvoyer au parquet :  M. le procureur de la République est  
informé de ce qu'en suite de sa décision no ... en date du ... la rectification prescrite a été effectuée en 
marge de l'acte concernant M...
« Le maire
« (cachet) »

B. - Rectification judiciaire

1. Domaine de la rectification judiciaire
177 Il y a lieu à rectification judiciaire d'un acte de l'état civil lorsque celui-ci contient des omissions 
ou des erreurs autres que matérielles, mais dont la réparation ne soulève aucune question relative 
à l'état des personnes.
Il en est notamment ainsi dans les cas suivants :
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-  acte incomplet (identification insuffisante de la personne du défunt,  omission ou absence de 
prénom, oubli d'une signature lorsque celle-ci ne peut plus être recueillie, omission d'une particule 
ou d'un titre de noblesse lorsque le droit à cette particule ou à ce titre est indiscutablement établi) ;
- acte de naissance qui omettrait de désigner les parents lorsque l'enfant a une possession d'état 
incontestable d'enfant légitime (Toulouse, 20 fév. 1912, D. P. 1913-2-202) ;
- rétablissement de la présomption de paternité du mari de la mère lorsque l'enfant a la possession 
d'état d'enfant légitime à l'égard des deux époux (art. 313, alinéa 2, C. civ.) ;
- acte qui omettrait le nom du mari bien que l'enfant soit conçu ou né pendant le mariage et ait la 
possession d'état d'enfant légitime (art. 313-1 C. civ.).
Les jugements déclaratifs ou supplétifs ne peuvent donner lieu qu'à rectification judiciaire.
Il  en  est  ainsi  du  jugement  d'adoption  plénière  qui  tient  lieu  d'acte  de naissance de l'enfant. 
Lorsque la date ou le lieu véritable de la naissance de l'adopté vient à être connu postérieurement 
au jugement  d'adoption plénière,  suite  à la  découverte de l'acte de naissance d'origine,  cette 
rectification du jugement sera le préalable indispensable à la rectification de la transcription, et à 
l'annulation de l'acte d'origine conformément à l'article 354 du code civil, l'acte provisoire ayant, 
seul, été annulé (voir n° 286 et s.). 
En cas de détermination ultérieure du sexe, voir n° 288.

178 Toutefois  certaines erreurs dont  la  réparation soulève des questions relatives à l'état  des 
personnes peuvent, dans certaines hypothèses, donner lieu à rectification judiciaire.
Déjà avant la loi n° 72-3 du 3 janvier 1972 sur la filiation, la jurisprudence admettait la rectification 
judiciaire de certaines mentions qui ne faisaient pas légalement preuve de l'état. Ainsi un enfant 
naturel non reconnu pouvait, du moment qu'il le porte, faire rectifier le nom de sa mère indiqué 
dans son acte de naissance (trib. Seine, 23 mai 1947, Gaz Pal. 1947, 2, 41 ; Sem. jur. 1947. 2.  
3830).
Ces solutions demeurent valables sous l'empire de la loi précitée du 3 janvier 1972 et doivent 
même être étendues aux cas où l'acte de naissance comporterait des indications incompatibles 
avec les règles légales relatives à la présomption de paternité : tel serait l'acte de naissance qui 
rattacherait au mari un enfant conçu pendant une période de séparation légale et dépourvu de 
possession d'état d'enfant légitime (art. 313 C. civ.), ou né plus de 300 jours après la dissolution du 
mariage (Civ. 1re, 14 mai 1985, Defresnois 1986 722 note Massip) ou la disparition du mari en cas 
d'absence déclarée (art. 315 C. civ.).
La jurisprudence a également admis que les indications concernant l'état de la personne peuvent 
être modifiées par voie de rectification judiciaire quand elles reposent sur une erreur ou sur une 
fraude concernant l'identité, celle-ci n'étant pas par ailleurs contestée. Ainsi peuvent être rectifiés 
les actes de décès de légionnaires dressés sous un état civil d'emprunt, les actes de mariage 
établis sous une identité usurpée ou supposée (trib. Seine, 18 mai et 7 juillet 1948, D. 1950, J. 
441).
179 Lorsque, au contraire, la modification sollicitée pose un problème relatif à l'état des personnes, 
elle  ne peut  être opérée au moyen d'une simple rectification judiciaire.  Il  appartient  alors aux 
personnes  ayant  qualité  à  cet  effet  d'intenter  une action  d'état  :  la  loi  impose,  en  effet,  à  la 
recevabilité de ces actions des conditions de fond spéciales auxquelles les parties ne sauraient 
échapper en les présentant sous forme de rectifications d'actes inexacts.
Ainsi, il n'est pas possible, par voie de rectification judiciaire :
- de faire ajouter à son acte de naissance le nom des parents légitimes dont on se prétend issu et  
à l'égard desquels on ne peut invoquer une possession d'état constante (Cass. 9 janvier 1926, D. 
P. 1927-1-49) ;
- de faire supprimer d'un acte une reconnaissance d'un enfant naturel (C. Indochine, 8 septembre 
1911, D. P. 1913-2-41 ; Paris, 25 mars 1891, D. P. 1893-2-63) ;
-  de faire rétablir  la légitimité d'un enfant  conçu pendant  une période de séparation légale ou 
déclaré sur les registres de l'état civil sans indication du nom du mari de la mère, en invoquant une 
réunion de fait entre les époux de nature à rendre vraisemblable la filiation légitime alléguée (art. 
313-2, 2e alinéa, C. civ.) ;
- de contester la nature de la filiation d'un enfant né moins de trois cents jours après la dissolution 
du mariage (Civ. 1re, 14 mai 1985 précité) ;
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- de modifier la mention du sexe sur l'acte de naissance alors qu'il s'agit d'un changement de sexe 
par suite de transsexualisme qui doit faire l'objet d'une action en réclamation d'état (sur la question 
du transsexualisme : Ass. Plén. 11 déc. 1992 2 arrêts : J.C.P. 1993-II-21991, concl.  Jeol, note 
Mémeteau ; Gaz. Pal. 15 avr. 1993, concl. Jeol ; Defresnois 1993, 431, note Massip ; RTD civ.  
1993, 97, obs. Hauser).

2. Exercice de l'action en rectification judiciaire
180 La rectification judiciaire peut être ordonnée soit à titre principal, selon les règles posées à 
l'article 99 du code civil et aux articles 1046 à 1055 du nouveau code de procédure civile, soit  
accessoirement  par  le  tribunal  qui  a statué sur  une question d'état.  Il  n'est  question,  dans la 
présente instruction, que de la rectification ordonnée à titre principal.
L'article 99, alinéas 1 à 3, du code civil dispose :
« La rectification des actes de l'état civil est ordonnée par le président du tribunal.
La rectification des jugements déclaratifs ou supplétifs d'actes de l'état civil est ordonnée par le  
tribunal ».

181 Aucun texte ne limite le pouvoir du ministère public d'agir d'office en rectification judiciaire (art.  
99, alinéa 3, C. civ.). Il en a même l'obligation quand l'erreur ou l'omission porte sur une indication 
essentielle de l'acte ou de la décision qui en tient lieu.
Cette action d'office du parquet s'impose d'autant plus que l'ordre public est directement intéressé 
à ce que toute personne ait un état civil régulier. Il importe que le ministère public y veille (voir 
aussi nos 138 et 144).

181-1 Tout intéressé (personne inexactement désignée, membre de la famille, tiers qui craint une 
confusion, officier de l'état civil qui veut éviter de voir sa responsabilité mise en jeu, par exemple) 
peut aussi agir en rectification, aux termes du troisième alinéa de l'article 99 du code civil.

182 Les règles générales de compétence territoriale sont déterminées par les articles 1046 à 1048 
du nouveau code de procédure civile.
Sont territorialement compétents le président du tribunal de grande instance du lieu où l'acte a été 
dressé ou transcrit (art. 1046 N.C.P.C.) et le tribunal qui a rendu le jugement déclaratif ou supplétif  
(art. 1047 N.C.P.C.).
Dans un souci de faciliter les démarches des citoyens et de rapprocher la justice des justiciables, 
sont également compétents le président du tribunal ou le tribunal du lieu où demeure la personne 
qui présente la demande en rectification (art. 1046 et 1047 N.C.P.C.).
De plus, le tribunal dans le ressort duquel le jugement déclaratif ou supplétif a été transcrit peut 
aussi  en ordonner  la  rectification,  même lorsqu'il  n'a  pas  rendu ce jugement  et  sans que  sa 
compétence soit limitée au cas où le jugement a été rendu par une juridiction située hors de la 
métropole (art. 1047 N.C.P.C.).
Enfin, quand le demandeur demeure hors de France, il peut saisir, selon le cas, le président du 
tribunal de grande instance de Paris ou ce tribunal (art. 1048 N.C.P.C.).
Le  demandeur  a  donc  généralement  le  choix  entre  deux  juridictions,  soit  celle  du  lieu  de 
l'établissement ou de la transcription de l'acte ou du jugement, soit celle du lieu où il demeure ; 
lorsqu'il demeure à l'étranger, il peut saisir les juridictions de Paris.

182-1 Toutefois, aux termes de l'article 1048-1 du nouveau code de procédure civile, la rectification 
des actes détenus par le service central d'état civil du ministère des affaires étrangères ne peut 
être demandée qu'au président du tribunal de grande instance de Nantes.
La nature des demandes liées le plus souvent à des problèmes de droit international privé justifie 
l'attribution de compétence à une seule juridiction territorialement proche du service détenteur des 
actes. Cette compétence exclusive déroge donc également aux dispositions de l'article 1048 du 
nouveau code de procédure civile, et l'intéressé qui demeure hors de France doit présenter au 
président  du  tribunal  de  Nantes  sa  demande de  rectification  d'un  acte  détenu  par  le  service 
central.
Pour  des raisons identiques,  l'article  1048-2 du nouveau code de procédure civile  attribue au 
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président  du  tribunal  de  grande  instance  de  Paris  compétence  exclusive  pour  connaître  des 
demandes en rectification des pièces tenant lieu d'actes de l'état civil aux réfugiés et aux apatrides 
(voir n° 665).
Ces dispositions spéciales, dérogatoires aux articles 1046 et 1048 du même code, ne concernent 
que les rectifications judiciaires et sont d'interprétation stricte. Elles ne dérogent donc pas aux 
règles  de  compétence  territoriale  fixées  par  les  textes  ou  la  jurisprudence  pour  les  autres 
procédures concernant l'état civil et les actes : ainsi en est-il, notamment, de la compétence fixée 
par les articles 1047 et 1431 du nouveau code de procédure civile, mais aussi par les articles 55 
du code civil (jugement déclaratif de naissance), 60 du code civil (modification de prénom) et 89 du 
code civil (jugement déclaratif de décès). Voir aussi n° 145 et 170.
182-2 De plus, aux termes de l'article 1049 du nouveau code de procédure civile :
« Le président ou le tribunal territorialement compétent pour ordonner la rectification d'un acte ou  
d'un jugement est également compétent pour prescrire la rectification de tous les actes, même  
dressés  ou  transcrits  hors  de  son  ressort,  qui  reproduisent  l'erreur  ou  comportent  l'omission  
originaire. »

182-3 Les juridictions  françaises  se déclarent  incompétentes  pour  ordonner  à titre  principal  la 
rectification des actes qui ont été dressés par l'autorité étrangère (même concernant des Français) 
et  qui  n'ont  pas fait  l'objet  d'une transcription sur les registres français (voir  n° 507).  Mais les 
juridictions françaises sont seules compétentes pour rectifier les actes de l'état civil des étrangers 
lorsque ces actes ont été reçus par les officiers de l'état civil français.

183 Les modalités de la procédure sont prévues par les articles 1051, 1052 et 1053 du nouveau 
code de procédure civile et, par suite du renvoi opéré à l'article 1051, par les articles 25 à 29, 60, 
61, 797 à 800 et 950 à 953 du même code.
La demande en rectification judiciaire formée à titre principal obéit généralement aux règles de la 
matière gracieuse (art. 1051 N.C.P.C.). Elle est normalement introduite sous forme de requête au 
président  du  tribunal  de  grande  instance  ou  au  tribunal  de  grande  instance.  Elle  peut  être 
présentée par le ministère public ou par une personne intéressée. Dans ce dernier cas, l'intéressé 
peut soit saisir directement la juridiction par l'intermédiaire d'un avocat, soit faire une demande 
sans  forme  particulière  au  procureur  de  la  République,  lequel  la  transmet  à  la  juridiction 
compétente s'il y a lieu. Les parquets devront transmettre la demande sous forme de requête, 
notamment lorsqu'ils estimeront que la rectification leur paraît sérieuse et qu'elle ne relève pas de 
leur pouvoir de rectification administrative.
Le ministère public peut demander au juge la mise en cause de tout intéressé ou la convocation du 
conseil de famille. Le juge peut ordonner d'office ces mesures (art. 1053 N.C.P.C.).
L'affaire  est  toujours  communiquée  au  ministère  public  lorsqu'il  n'a  pas  pris  l'initiative  de  la 
demande (art. 798 N.C.P.C.).
Le procureur de la République doit appeler l'attention des avocats sur l'intérêt qu'ils ont à présenter 
pour leur client des requêtes complètes contenant la liste de tous les actes susceptibles d'être 
modifiés par la décision et d'en demander la rectification. A cette fin, une copie de ces actes devra 
être jointe à la requête.
Le ministère public est tenu d'assister aux débats s'il y en a (art. 800 N.C.P.C.).
La mise en cause des principaux intéressés est indispensable lorsqu'une contestation risque de 
surgir.
La demande en rectification judiciaire semble pouvoir être introduite par voie d'assignation en cas 
de litige ou lorsque le demandeur veut mettre en cause une personne directement concernée. 
Dans ce cas, le président du tribunal de grande instance ou le tribunal de grande instance est 
compétent.
L'opposition du ministère public à une demande de rectification d'acte de l'état civil confère aussi à 
la procédure un caractère contentieux, l'affaire étant alors instruite et jugée en audience publique 
(Civ. 1re, 23 novembre 1976, Bull. Civ. n° 362 et 285).

183-1 La rectification judiciaire est ordonnée, selon l'article 99 du code civil, par le président du 
tribunal de grande instance lorsqu'il s'agit d'une erreur ou omission intéressant un acte de l'état 
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civil, par le tribunal de grande instance pour les erreurs ou omissions intéressant des jugements 
déclaratifs ou supplétifs d'actes de l'état civil.

183-2 Il convient de rappeler qu'aux termes de l'article 1056 du nouveau code de procédure civile :
«  Toute décision dont la transcription ou la mention sur les registres de l'état civil est ordonnée,  
doit énoncer, dans son dispositif, les prénoms et nom des parties ainsi que, selon le cas, le lieu où  
la transcription doit être faite ou les lieux et dates des actes en marge desquels la mention doit  
être portée. »

184 Appel peut être interjeté par le demandeur qui n'a pas obtenu satisfaction, par les parties en 
cause qui y ont intérêt, par le procureur de la République, même s'il n'était que partie jointe (art.  
1054, alinéa 2, N.C.P.C.) et, en matière gracieuse, par les tiers auxquels la décision a été notifiée 
(art. 546, alinéa 2, N.C.P.C.).
Sauf au cas où la procédure est contentieuse, l'appel est formé, instruit et jugé comme en matière 
gracieuse (art.  1054,  alinéa 1,  N.C.P.C.).  L'appel  est  ainsi  formé par  une déclaration  faite  ou 
adressée par pli  recommandé au secrétariat  de la  juridiction qui a rendu la décision (art.  950 
N.C.P.C.). Le juge peut alors modifier ou rétracter sa décision.
Il informe la partie appelante et le parquet dans le délai d'un mois de sa décision d'examiner à 
nouveau l'affaire ou de la  transmettre à la  cour.  Dans ce dernier  cas,  le  secrétariat-greffe du 
tribunal transmet le dossier de l'affaire au secrétariat-greffe de la cour d'appel (art. 952 N.C.P.C.).
Lorsque la procédure est gracieuse,  la tierce opposition n'est ouverte qu'aux tiers auxquels la 
décision n'a pas été notifiée (art. 583, alinéa 3, N.C.P.C.). Elle est formée, instruite et jugée selon 
les règles de la procédure contentieuse (art. 587, alinéa 3, N.C.P.C.). Lorsque la procédure est 
contentieuse, la décision peut être frappée de tierce opposition dans les conditions des articles 
582 et suivants du nouveau code de procédure civile (Civ. 1re, 28 mars 1962 ; D. 1962-489 ; JCP 
1962-II-12883).

3. Exécution de la décision de rectification judiciaire
185 Conformément à l'article 1056 du nouveau code de procédure civile, le dispositif de la décision 
doit énoncer les prénoms et nom des parties ainsi que les lieux et dates des actes en marge 
desquels la mention doit être portée.

186 Il appartient au parquet près le tribunal qui a rendu la décision de la faire notifier ou signifier 
aux parties quand il est demandeur.
En matière gracieuse, bien que la décision ne soit jamais définitive, elle doit être notifiée avant 
d'être  mentionnée  en  marge  des  actes  qu'elle  concerne.  La  mention  ne  pourra  être  requise 
qu'après expiration du délai d'appel de 15 jours (art. 538 N.C.P.C.) à compter de la notification, 
sauf acquiescement au cas où la décision n'a pas été notifiée à des tiers.
Dans le cas où une décision gracieuse n'a pu être notifiée faute de connaissance de l'adresse des 
personnes  concernées  par  l'acte  rectifié,  le  parquet  peut  demander  à  l'officier  de  l'état  civil  
détenteur de cet acte de l'aviser dès que celles-ci se manifesteront auprès de lui pour solliciter la 
délivrance de l'acte rectifié. Cet avis permettra la notification, et, éventuellement, l'appel.
En matière contentieuse, la mention ne pourra être requise qu'après expiration du délai d'appel 
d'un mois (art. 538 N.C.P.C.).
Dès l'expiration des délais de recours, le procureur de la République transmet en application de 
l'article 1055 du nouveau code de procédure civile, au maire du lieu où se trouve inscrit l'acte à  
rectifier, à fin de mention, le dispositif des ordonnances, jugements et arrêts de rectification, même 
lorsque la requête n'émanait pas du parquet.
Toutefois, la transmission d'office par le procureur de la République n'a lieu que pour les décisions 
dont l'objet principal est la rectification d'un acte de l'état civil et non pour celles qui, comme les 
désaveux de paternité ou les déclarations judiciaires de paternité ou de maternité, ont seulement 
pour conséquence la rectification d'un tel acte, à moins, bien entendu, que la décision n'ait été 
rendue à la demande du ministère public.
Sur la procédure de transmission des jugements aux officiers de l'état civil, voir les n° 226 et 227.
La transmission ne porte que sur le dispositif de la décision (art. 1055 N.C.P.C.).
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187 Lorsqu'une même décision rectifie plusieurs actes de l'état civil dressés ou transcrits dans des 
communes différentes - situées ou non dans la même circonscription judiciaire - le procureur de la 
République doit faire établir des copies partielles de la décision et adresser chacune d'elles au 
maire de la commune intéressée (art. 1049 et 1055 N.C.P.C.).

188 Sur la manière dont la mention est apposée, voir n° 237 et suivants.
En application des dispositions de l'article 101 du code civil,  une copie ou un extrait  de l'acte 
rectifié ne peut être délivré sans les rectifications ordonnées, sous peine de l'amende édictée par 
l'article 50 du code civil et de tous dommages-intérêts contre le dépositaire des registres.

C. - Autorité des décisions de rectification

189 Article 100 du code civil :
«  Toute  rectification  judiciaire  ou administrative  d'un  acte  ou  jugement  relatif  à  l'état  civil  est  
opposable à tous. »
Cette disposition consacre le principe de l'« autorité absolue provisoire » des décisions rendues en 
matière de rectification, sans distinguer d'ailleurs suivant qu'elles sont juridictionnelles ou purement 
administratives.

189-1 En matière de rectification judiciaire, il convient d'observer :
1) Que si la décision qui a ordonné la rectification avait le caractère gracieux, elle n'a pas l'autorité, 
même relative, de la chose jugée : le requérant peut toujours, au moyen d'une nouvelle requête, 
en demander la modification ;
2) Que les tiers peuvent contredire à la décision en demandant une nouvelle rectification de l'acte 
déjà rectifié, ou en formant tierce opposition contre la décision dans les conditions précisées au no 
184 ;
3) Que si les rectifications d'état civil sont opposables à tous, elles ne confèrent de droits qu'à ceux 
qui les ont requises et à leurs ayants cause (Civ. 1re, 25 mai 1992, D. 1992, II 445, note Boulanger 
; Defresnois 1992, p. 1431, note Massip).

189-2 En matière de rectification administrative, aucune voie de recours n'est possible dans le cas 
où la rectification fait  grief  à un tiers, ou à une partie à l'acte rectifié qui n'aurait  pu consentir  
préalablement  à  la  rectification  intervenue  à  son  insu.  C'est  pourquoi,  quand  l'adresse  des 
intéressés est connue, il paraît indispensable de les aviser de la rectification envisagée, afin de 
préférer la voie judiciaire en cas d'opposition.
En cas de litige sur l'opportunité ou le contenu de la mention déjà apposée sur instructions du 
parquet, il paraît conseillé de ne procéder à une nouvelle rectification administrative que si une 
erreur matérielle s'est glissée dans la mention elle-même.
Dans  les  autres  cas,  il  semble  préférable  de  refuser  la  voie  administrative  pour  modifier  ou 
rapporter la première mention rectificative. La partie à laquelle la mention fait grief pourra alors 
assigner  le  parquet,  ou saisir  le  président  en rectification  de la  mention contestée.  Devant  la 
juridiction saisie, le parquet, partie principale ou jointe, aura intérêt à solliciter la mise en cause de 
toutes les parties à l'acte rectifié,  et,  notamment, de celle à la demande de laquelle avait  été 
apposée la mention rectificative, et qui avait produit les pièces qui avaient emporté la conviction du 
parquet.

D. - Rectification de l'état civil après décret autorisant le changement 
de nom

190 Toute personne de nationalité française à la suite d'une procédure administrative qui justifie 
d'un intérêt  légitime a la  possibilité  de changer  de nom. Ce changement demeure néanmoins 
exceptionnel, le patronyme restant soumis au principe d'immutabilité établi par la loi.
La loi no 93-22 du 8 janvier 1993 modifiant le code civil, relative à l'état civil, à la famille et aux 
droits de l'enfant et instituant le juge aux affaires familiales a assoupli les conditions et modifié la 
procédure de changement de nom. Celle-ci est désormais prévue aux articles 61 à 61-4 du code 
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civil.

190-1 1. Rappel des dispositions antérieures à la loi du 8 janvier 1993 précitée.
Conformément aux dispositions de l'article 8 de la loi  du 11 germinal an XI,  le bénéficiaire du 
changement de nom devait seulement demander au procureur de la République du lieu de son 
domicile  de  faire  mentionner  son  nouveau  patronyme  en  marge  des  actes  de  l'état  civil  le 
concernant ainsi que ceux de son conjoint et de ses enfants mineurs.
A défaut de demande du bénéficiaire, il  appartenait  au procureur de la République du lieu du 
domicile de l'intéressé d'adresser d'office les réquisitions aux fins de mention de changement de 
nom.
La demande en cas de changement de nom obtenu en application de la loi du 11 germinal an XI  
ne  pouvait  être  adressée  au  Parquet  qu'après  l'expiration  d'un  délai  d'un  an  à  dater  de  la 
publication du décret au Journal officiel.

190-2   2. Régime en vigueur depuis la loi du 8 janvier 1993 précitée.
Article 61-4, alinéa 1, du code civil :
« Mention des décisions de changement de prénoms et de nom est portée en marge des actes de  
l'état civil de l'intéressé et, le cas échéant, de ceux de son conjoint et de ses enfants. »
La mention prévue à l'article 61-4 du code civil est portée en marge des actes de l'état civil des 
intéressés, soit d'office, soit à la demande du bénéficiaire du changement de nom, sur réquisition 
du procureur de la République du lieu de naissance du requérant (art. 7, décret n° 94-52 du 20 
janvier 1994). Sur les formes des mentions, voir n° 247 et n°  254.
Les réquisitions du procureur de la République sont prises au vu d'une ampliation du décret ou 
d'un exemplaire du Journal officiel où le décret a été publié autorisant le changement de nom et 
d'un certificat de non-opposition ou, le cas échéant, d'une copie certifiée conforme de la décision 
rejetant l'opposition (art. 7, décret du 20 janvier 1994 précité). Ces pièces seront réclamées au 
Conseil d’État par l'intéressé qui devra les remettre au procureur de la République.
Il  convient  de  rappeler  qu'aux  termes  de  l'article  61-1  du  code  civil,  le  délai  d'opposition  à 
l'autorisation de changement de nom est de deux mois à compter de la publication de la décision 
au Journal officiel.
Le changement de nom s'étend de plein droit aux enfants du bénéficiaire lorsqu'ils ont moins de 
treize ans (art. 61-2, C. civ.).
En  revanche,  tout  changement  de  nom  de  l'enfant  de  plus  de  treize  ans  nécessite  son 
consentement  personnel  lorsque  ce  changement  ne  résulte  pas  de  l'établissement  ou  d'une 
modification d'un lien de filiation (art. 61-3, alinéa 1, C. civ.).

E. - Rectification après décret de francisation du nom et (ou) du ou des 
prénoms des personnes qui acquièrent ou recouvrent la 
nationalité française 

(loi n° 72-964 du 25 octobre 1972, modifiée par loi n° 93-22 du 8 janvier 1993 précitée)

191 Dans l'hypothèse d'une francisation de nom accordée conformément à la loi du 25 octobre 
1972 précitée, la demande de rectification peut être présentée à l'expiration d'un délai de deux 
mois et il n'y a pas lieu de produire un certificat de non-opposition, le procureur compétent étant 
avisé par les soins du ministre chargé des naturalisations de toute opposition qui aurait été formée. 
En outre, la mention sur les actes de l'état civil  des décrets portant seulement francisation ou 
attribution de prénoms peut être demandée dès la publication au Journal officiel de ces décrets qui 
prennent effet au jour de leur signature.
En vertu de l'article 10 de la loi du 25 octobre 1972 précitée, la francisation du nom s'étend de 
plein droit sans qu'il  soit nécessaire d'en faire mention dans le décret relatif  à leur auteur, aux 
enfants mineurs, le consentement de ces derniers n'étant pas requis.
Le procureur de la République du lieu du domicile du bénéficiaire de la francisation, après avoir 
vérifié  la  régularité  de  la  requête,  enjoint  aux  dépositaires  des  registres  (voir  no  226)  de 
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mentionner le changement ou la francisation du nom et éventuellement du ou des prénoms, en 
marge des actes de l'état civil de l'intéressé et, le cas échéant, de ceux de son conjoint et de ses 
enfants (art. 12). La requête et les pièces qui l'accompagnent sont annexées aux registres. Sur les 
formules de mention voir n° 247-5 et 254-3.

191-1 Il convient de noter (voir n° 521 et s.) qu'en application des articles 98 à 98-4 du code civil, 
les actes de l'état civil qui sont reconstitués au service central de l'état civil, pour les personnes 
nées  à  l'étranger  qui  acquièrent  la  nationalité  française  par  décret  de  naturalisation,  de 
réintégration  ou  par  déclaration,  ou  par  effet  collectif,  tiennent  compte  automatiquement  des 
francisations de nom et ou de prénoms intervenues au moment de l'acquisition de la nationalité 
française. Les intéressés n'ont donc pas à en demander la rectification.

F. - Rectification du nom des ressortissants étrangers suite à un 
changement de nom obtenu dans le pays dont ils sont 
ressortissants

191-2 Les  étrangers  qui  ont  obtenu  un  changement  de  nom  dans  le  pays  dont  ils  sont 
ressortissants peuvent en obtenir la mention en marge des actes de l'état civil  les concernant 
dressés en France.
La requête, à laquelle doivent  être annexées les pièces établissant la nationalité étrangère de 
l'intéressé et le caractère définitif de la décision, administrative ou judiciaire, de changement de 
nom,  est  adressée  au  procureur  de  la  République,  qui  donnera  toutes  instructions  utiles  au 
dépositaire des registres.
Il doit être noté à cet égard qu'une femme de nationalité française peut obtenir que soit mentionné 
en marge de son acte de naissance et de son acte de mariage le changement de nom de son 
mari, lorsque celui-ci est de nationalité étrangère et que la décision a été prononcée conformément 
aux règles de son statut personnel. En effet, la femme française a simplement l'usage de ce nom 
sans en être elle-même titulaire.
L'enfant  né de ce mariage,  postérieurement  au changement  de nom de son père,  prend tout 
naturellement le nom de ce dernier ; mais l'enfant qui est né de cette union antérieurement au 
changement de nom de son père doit, pour porter le nom de son père, y être autorisé par décret 
conformément aux articles 61 et suivants (voir n° 190 et s.).
Toutefois,  l'avis de la chancellerie peut être demandé lorsque au sein d'une même famille des 
enfants mineurs issus des mêmes parents sont nés les uns avant le changement de nom du père 
et les autres après.
Les  règles  ci-dessus  rappelées  sont  applicables  en  l'absence  de  convention  internationale 
(convention du 4 septembre 1958 relative aux changements de nom et de prénoms, voir n° 578 et 
s.).
Un protocole d'accord administratif a été signé avec le Maroc le 1er juin 1978 (décret n° 78-982 du 
21 septembre 1978 portant publication du protocole d'accord, J.O. du 1er octobre 1978) aux termes 
duquel l'attribution du nom effectué à leurs ressortissants par les autorités marocaines est toujours 
prise en considération sur justification de la décision marocaine (voir n° 579-2). La rectification des 
actes de l'état civil  en France et concernant des ressortissants marocains est ordonnée par le 
procureur  de la  République.  La preuve du nouveau nom peut  se faire  par  la  présentation de 
l'attestation de concordance prévue par le protocole d'accord mais également par un acte de l'état 
civil étranger, traduit et portant la mention de l'attribution du nom.
En  outre,  s'agissant  d'une  procédure  d'attribution  de  nom  distincte  d'une  procédure  de 
changement de nom, les actes de l'état  civil  dressés en France concernant  les ressortissants 
français d'origine marocaine majeurs sont rectifiés à la demande de la personne concernée. Les 
actes de ses enfants mineurs sont alors rectifiés d'office.

G. - Rectification suite à une modification de prénoms

(voir n° 282 et 283)
192 Les décisions portant  sur  l'admissibilité  ou le  changement  de prénoms seront  portées en 
marge  des  actes  de  l'état  civil  de  l'enfant  à  la  diligence  du  procureur  de  la  République 
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conformément aux dispositions des articles 1055-1 à 1056 du nouveau code de procédure civile.
Sur la mention à apposer en marge des actes de l'état civil, voir nos 247-4 et 254-2.
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